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I - Présentation du cadre réglementaire et des 

espaces concernés 

I.1 – L’article R. 421-23 (i) 
 
Dans le cadre de l’élaboration de la Carte Communale de Peyrusse-Massas, en application de l’article 
R. 421-23 (i) du Code de l’Urbanisme, la commune a délimité des éléments paysagers à protéger, 
mentionnés sur le plan au 1/5000ème annexé à cette notice. 

 
I.2 – Les espaces boisés concernés 
 
Ces éléments portent sur les espaces boisés suivants tous incluent au zonage ZNp de la Carte Communale. 

- « Au  Touch » :                                                                   7,85 ha 
- « A Lacoume d’Empeyruc » :                                            1,48 ha 
- « A Lacoume d’Empeyruc » :                                            1,69 ha 
- «  Au Plan » :                                                                     1,05 ha 
- «  Au Plan » :                                                                     1,04 ha 
- «  Au Plan » :                                                                     0,80 ha 
- «  Au Plan » :                                                                     0,94 ha 
- « A Nasque » :                                                                   1,22 ha 
- « A Nasque » :                                                                   2,00 ha  
- Entre « A Nasque » et « A Passeloup » :                          0,38 ha  
-  « A Monsigu »                                                        2,17 ha 
- « A Monsigu »                                                        4,23 ha 
- « Au Moulin »                                                        4,59 ha 
- « A Las Arroques »                                           0,85 ha 
- « A Las Arroques »                                           6,44 ha 
- « A Laumet »                                                        0,60 ha 
- « A Laumet »                                                        0,16 ha  
- « A Tucoulets »                                                        0,58 ha  
- « A Tucoulets »                                                        4,37 ha  
-  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Total : 42,44 hectares 
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I - Présentation du cadre réglementaire et des 

espaces concernés 

I.3 – Les haies d’accompagnement 

La municipalité de Peyrusse-Massas souhaite également préserver les haies d’accompagnement de 

certaines routes et chemins, ainsi que des alignements d’arbres particulièrement fragiles au cœur du 

paysage agricole. L’ensemble de ces haies représentent un linéaire de 6,18 kilomètres décomposés 

comme suit 1,775 kilomètre de haies de bordures de voie et 4,405 kilomètres de haies de plein champ. 

 

I.4 – La ripisylve des rivières et cours d’eau 
 
La ripisylve des rivières de l’Ourlan, de Rabin et Passe-loup ainsi que des différents cours d’eau de la 

commune constituent un patrimoine essentiel et ont un rôle plus que déterminants dans le maintien des 

berges et de la qualité de l’eau.  

Le rapport de présentation de La Carte Communale page 24 décrit ces éléments du paysage. La 

ripisylve préservée aux abords de ces cours d’eau forme une haie longue de 4,125 kilomètres, 

respectivement 3 kilomètres pour l’Ourlan au nord, 920 mètres pour le Rabin et enfin 205 mètres pour le 

Passe-Loup 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5   URBAN 32, Le Sarthé 32390 Tourrenquets – 0562660617 et 0679909394 – urban32@orange.fr 

 

 

  



6   URBAN 32, Le Sarthé 32390 Tourrenquets – 0562660617 et 0679909394 – urban32@orange.fr 

 

 

  



7   URBAN 32, Le Sarthé 32390 Tourrenquets – 0562660617 et 0679909394 – urban32@orange.fr 

 

  



8   URBAN 32, Le Sarthé 32390 Tourrenquets – 0562660617 et 0679909394 – urban32@orange.fr 

 

 

  



9   URBAN 32, Le Sarthé 32390 Tourrenquets – 0562660617 et 0679909394 – urban32@orange.fr 

 

 


